
Retraite :
Une réforme de tous les dangers

 pour les Ouvriers d’État !

Fin du calcul 
sur la dernière année
Pour la fonction publique, le rapporteur DELEVOYE 
(qui vient de rentrer au Gouvernement) avance que 
la totalité de la rémunération va désormais entrer 
dans l’assiette de cotisation. Cela voudra dire que la 
retraite ne sera plus calculée en fonction des émolu-
ments de la dernière année et en fonction du grade 
obtenu depuis 6 mois au moins mais sur l’ensemble 
des cotisations versées sur la totalité de la carrière. 

Ce qui engendrera une perte au minimum de 10% 
sur le niveau de pension au meilleur des cas pour 
les fonctionnaires (voir les simulations sur le site de 
l’UFSE CGT).

Pour les ouvriers d’État, la 
réforme sera terrible !
Pour les ouvriers d’État, la réforme sera terrible !

La reforme va les impacter sur tous les points :
• Une partie du régime indemnitaire et les heures 
supplémentaires rentrant dans l’assiette de cotisa-
tion du FSPOEIE, la baisse du niveau de pension 
sera encore plus considérable et pourra atteindre 25 
à 30%.
• Ce sera la fin des mesures de départ anticipé et 
il faudra vraisemblablement travailler au-delà de 65 
ans pour espérer une retraite correcte.
• Mais surtout, cela signifie la fin des Ouvriers d’État 
et de leur régime de retraite.

Nous ne pouvons rester insensibles et laisser faire 
cela. Nous ne pouvons pas avoir une attitude égoïste 
en considérant que ce n’est que le problème des 
autres ou des plus jeunes.

Le Fonds spécial des pensions des ouvriers des établissements industriels de l’État (FSPOEIE) est le régime 
de retraite public de tous les Ouvriers d’État employés dans les services et établissements de différents minis-
tères (Armée, Écologie, Finances, Intérieur…).

Ce régime public particulier a été créé par une loi du 21 mars 1928 afin de fonder un cadre commun à l’en-
semble des ouvriers d’État. La particularité de ce régime porte sur les spécificités et les contraintes particu-
lières des missions techniques exercées par les Ouvriers d’État et sur la nature des établissements de l’État 
employeurs. Il constitue le socle statutaire et l’identité commune à tous les Ouvriers d’État.

Fin du FSPOEIE  
Fin du statut
Macron avec l’appui du MEDEF souhaite mettre 
en application un nouveau système universel par 
points, qui a vocation à remplacer les 42 régimes 
existants. Ce nouveau régime présenté sous une 
forme d’équité est destiné avant tout à faire des 
économies sur le dos des salariés en accélérant la 
baisse de leurs pensions et en reculant l’âge d’ac-
cès à une retraite pleine et entière.

Ce nouveau régime sonnera la fin du FSPOEIE et 
par conséquent de l’identité même des Ouvriers 
d’État qui deviendront de simples contractuels de 
droit commun !
D’Ouvrier d’État, il ne restera que le nom !

La CGT appelle à la 
mobilisation le 24 septembre

Décote par rapport à un 
âge pivot de 64 ans
Avec la mise en place de nouvelles décotes re-
culant l’âge réel de la retraite à 64 ans voire 65 
ans, le retraité partant à l’âge légal de 62 ans, 
même avec une carrière complète (43 ans)* 
verra sa pension considérablement amputée. 
Pour récupérer cette baisse, il faudra travail-
ler jusqu’à l’âge de 65 ans voir 67ans pour cer-
tains.

*pour la durée d’assurance, c’est 43 ans : « pour 
la génération 1973 ». Aujourd’hui c’est 41 ans 
et trois trimestres mais pour des agents non 
concernés par la réforme. En plus ça change 
tous les trois ans.

Une seule solution : 
la mobilisation et l’action !

Avec l’ensemble des salariés de notre pays, les Ouvriers 
d’État doivent s’opposer fermement à ce projet de réforme 
de retraite qui va encore plonger des dizaines de milliers 
de retraités dans la misère et la précarité.
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